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Compétition : TVO n°1 
 
Lieux :  

 Pour les poussins :  
o Samedi 17 octobre 2009 
o Gymnase Lemaire, rue du Four Gandon, ECOUEN 
o Contact : Brigitte VINCENT (06.15.84.31.03.) 
o Buvette : non 
o Parking réservé : non 

 Pour les autres catégories d’âge :  
o Samedi 17 et Dimanche 18 octobre 2009 
o Gymnase du Luat, Route de Montlignon, EAUBONNE 
o Contact : Yohan PENEL (06.71.37.56.22.) 
o Buvette : oui 
o Parking réservé : oui 

 
Dates : samedi 17/10/2009 (à partir de 13h00) et dimanche 18/10/2009 (à partir de 8h00) 
 
Organisateur : Yohan PENEL 

Coordonnées : assgbad@orange.fr / 06.71.37.56.22. 
 
Catégories et tableaux : 

 Poussins : SH et SD 

 Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors : SH, SD, DH et DD 
 
Frais d’inscription : 3€ par joueur, quel que soit le nombre de tableaux. Une facture est 
envoyée à chaque club au 1er décembre et au 31 mai. Il n’y a donc aucun règlement à envoyer 
avant la compétition. En cas de nombre de participants trop important, une sélection sera 
effectuée. Un ordre de préférence est à établir par le club (de 1 – pour la préférence la plus 
élevée – à 3). 
 
La fiche d’inscription est à envoyer par courrier électronique à l’organisateur avant le 
mercredi 07/10/2009, 20h00. Un récapitulatif des inscrits sera envoyé le jour même et le 
tirage au sort sera effectué le jeudi 08/10/2009. Tout désistement postérieur à cette date sera 
régi par le règlement fédéral des forfaits. 
 
Chaque joueur devra se présenter avec sa licence (ou un justificatif de licence déposée), des 
volants en plume et une tenue conforme au règlement fédéral. 
 
Pour toute question, se reporter au Règlement des TVO disponible sur le site du CDBVO 
(www.cdbvo.fr), ou contacter la Commission Jeunes par courrier électronique : 
 

commission.jeunes@cdbvo.fr 


